
Commission des 
plaintes du public contre la 

Gendarmerie royale du Canada 

Commission for 
Public Complaints Against the 
Royal Canadian Mounted Police 

Vos coordonnées 

NOM : ______________________________________ __ 

ADRESSE: __________________________________ ___ 

APP. : ____ VILLE: __________________________ _ 

PROVINCE: _________ CODE POSTAL : ________ _ 

TÉLÉPHONE1 : ________________________________ __ 

TÉLÉPHONE 2 : ________________________________ __ 

COURRIEL : __________________________________ __ 

MEMBRE OU DÉTACHEMENT DE LA GRC 

(si vous connaissez l' information) : ______________________ ___ 

DATE DE L'INCIDENT : (JJ/MM/AAAA) : -----.J-----.J ______ __ 

DESCRIPTION DE VOTRE PLAINTE : 

• 
<§RMULAIRE DE PLA~ 

Vous pouvez ajouter des pages au besoin. Les renseignements que vous fournissez 
seront conservés dans un fichier de renseignements personnels (CPC PPU 005). Ils 
serviront à l'enquête et à l'examen de votre plainte et seront communiqués à la GRe. 

Commission des plaintes 
du public contre la GRC 

WWW.CpC-Cpp.gC.CI 

-

Canada 

CE QUE NOUS SOMMES ET 
CE QUE NOUS ACCOMPLISSONS 

La Commission des plaintes du public (CPP) contre la GRC est Si vous n'êtes pas satisfait du rapport de la GRC, vous 

un organisme fédéral indépendant, qui reçoit et examine les pouvez demander à la CPP d'effectuer un examen civil 

plaintes déposées au sujet de la conduite des membres de la indépendant de votre plainte: 

G RC dans l'exercice de leurs fonctions. Notre mission est de • La CPP examinera l'enquête menée par la GRC concer
nous assurer, par des mesures de responsabilisation, que le nant la plainte, et enquêtera peut-être de manière plus 
public demeure confiant à l'égard des services de police. approfondie. 
Notre organisation ne fait pas partie de la GRC. 

• Après examen, si la CPP est satisfaite de la façon dont la 

La CPP agit comme tiers, et non comme défenseur du plaignant GRC a traité la plainte, un rapport final est produit. 

(vous) ou de la GRC. Elle s'assure, en temps opportun, d'examiner Si la CPP n'est pas satisfaite: 
les plaintes de façon équitable et impartiale, d'énoncer des 
conclusions et de formuler des recommandations objectives, ce • un rapport intérimaire soulignant ses préoccupations est 

qui permet de cerner les problèmes liés aux services de police, envoyé au commissaire de la GRC et au ministre de la 

de les corriger et de prévenir leur répétition. Sécurité publique; 

• le commissaire de la GRC examine le rapport intériUne plainte est une question ou une préoccupation par rapport 
maire et informe le président de la CPP et le Ministre des à la GRC présentée à la CPP par un membre du public. 
mesures à prendre en réponse aux conclusions et aux 

• Toute personne préoccupée par la conduite d'un membre recommandations de la CPP, ou des motifs de son inaction; 
de la GRC peut déposer une plainte ou demander un 

• la CPP rédige un rapport final comprenant la réponse règlement à l'amiable. Dans pareille situation, un analyste 
du commissaire de la GRC et les recommandations de la CPP sert de médiateur entre le plaignant et la GRe. 
définitives de la CPP. 

• Règle générale, la CPP dirige les plaintes à la GRC pour 
• Des copies du rapport final sont envoyées à vous, au que cette dernière fasse enquête. La GRC communique 

Ministre, au commissaire de la GRC et au(x) membre(s) ensuite ses résultats à vous, au (x) policier(s) concerné(s) 
de la GRC concerné(s). et à la CPP. 

Vous pouvez déposer une plainte ou demander un règlement à l'amiable en procédant comme suit: 

EN REMPL/$$ANT LE FORMULAIRE CI-JOINT ET EN LE PO$TANT EN COMPO$ANT, OE PARTOUT AU CANAOA, OE 8 H À 16 H 
À L'AORE$$E CI-OE$$OU$: (HEURE OU PACIFIQUE) UN OE$ NUMÉRO$ $UIVANT$ : 

Commission des plaintes du public 
1-800-665-6878 

contre la GRC 
C.P.88689 ATS : 1-866-432-5837 
Surrey (C.-B.) V3W OX1 

Pour de plus amples informations sur la CPP, ou sur la façon de déposer 

ou 1-604-501-4095 une plainte ou de demander un examen de l'enquête concernant votre EN LE TÉLÉCOPIANT AU NUMÉRO: 
plainte, visitez notre site Web: 

EN ENVOYANT UN COURRIEL À : complaints@cpc-cpp.gc.ca 

EN CL/QUANT $UR L'OPTION « Déposer une plainte Il 
www_cpc-cpp_gc_ca 

qui figure à la page 
d'accueil de notre site 
www.cpc-cpp.gc.ca 

Nous offrons des services en anglais et en français. Le présent dépliant, le formulaire de plainte et nos services d'interprétation sont offerts dans d'autres langues. 


